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Contexte

En 2001 naît l’association ANGE, « Les Amis pour une Nouvelle Génération d’Enfants » dans l’objectif de réinsérer les enfants de la rue. Après huit (8) ans d’existence, l’association se rend compte de la nécessité d’avoir un centre d’accueil pour l’écoute et l’accompagnement, et grâce à l’association EBENE en France, un centre dans le quartier Nukafu est loué, et des enfants peuvent être hébergés en attendant leur réinsertion.

En 2008 ce centre devient trop exigu, 41 enfants se partageant 3 petites chambres. Il est alors nécessaire pour ANGE de construire son propre centre, répondant aux normes et standarts des centres d’accueils. Un projet de construction est rédigé, et obtient l’accord de Fondacio, qui achète un terrain. Dès juillet 2008 les travaux commencent grâce à la Fondation Yvet Gilberte, Vie d’Enfants, et AFLAM : 4 grands dortoirs, un bloc sanitaire, et des travaux d’aménagement sont réalisés.

Aujourd’hui, la nécessité de construction d’un bloc administratif est criante : en effet il n’est pas évident pour Sept (7) éducateurs de pouvoir suivre 290enfants répartis aujourd’hui presque sur toute l’étendue du territoire togolais  et de pouvoir suivre en même temps les nouveaux accueilli sur deux centres. L’ancien centre servant toujours de bloc administratif il est très difficile aux éducateurs de pouvoir suivre la vie quotidienne des enfants.

Ce plan 2010 présente donc le projet de construction d’un bloc administratif, ainsi que le fonctionnement de l’ONG pour cette année scolaire 2010.
1. Présentation de l’Association A.N.G.E.

1.1 Présentation générale
Les "Amis pour une Nouvelle Génération des Enfants" en abrégé  A.N.G.E. est une association de loi 1901, à but non lucratif, reconnue. Elle a été créée en 2001 à l’initiative d’un Conseiller de Jeunesse et d’Animation Socio-éducative. Le siège de l’Association A.N.G.E. est situé  sur la rue ASSIRE 113 KTN, 141 pavés station Shell sur la route du marché Nukafu.

1.1.1 Justifications de l’existence de l’ONG
La création de l’Association A.N.G.E. se justifie pleinement, du fait de :

· l’existence d’un nombre de plus en plus important de mineurs errant dans les rues de Lomé du fait notamment de la diminution de la solidarité familiale traditionnelle;

· l’augmentation de la délinquance juvénile dans certains quartiers : la plupart de ces mineurs, n’ayant pas reçu une éducation classique, deviennent bien souvent des délinquants difficiles à maîtriser;

· des problèmes de réinsertion et de prise en charge des enfants difficiles ;
· l’absence des parents et de l’autorité parentale face à la crise économique grandissante; 
· l’insuffisance des ONG et associations oeuvrant dans ce domaine face à l’ampleur des besoins.

1.1.2  Objectifs de A.N.G.E.

1.1.2.1 Objectifs  principaux 

L’Association A.N.G.E. par son existence, vise principalement deux grands objectifs :
2 Contribuer à la lutte contre la délinquance juvénile à Lomé ;

3 Promouvoir et protéger les droits de l’enfant togolais.
1.1.2.2 Objectifs spécifiques

Ces principaux objectifs sont soutenus par les objectifs spécifiques suivants :

· éduquer et réinsérer les enfants de la rue dans la société ;

· permettre aux enfants de la rue d’acquérir des connaissances de bases ;

· revaloriser les jeux éducatifs et de loisirs pour enfant chez les enfants;

· former les adolescents et surtout les jeunes libérés de la Brigade pour Mineurs à des activités socioprofessionnelles ;

· sensibiliser les parents, les jeunes et la société aux difficultés liées à la délinquance juvénile, à l’importance de l’éducation parentale, aux dangers de la rue…

1.1.3  Contenu des activités de A.N.G.E.
Il s’agit pour l’Association A.N.G.E. de mener des actions visant :

· l’identification des bénéficiaires par le biais d’investigations et d’enquêtes;

· l’organisation de sessions de sensibilisation pour les bénéficiaires potentiels ;
· la « récupération » des enfants de la rue ;

· la scolarisation des enfants de la rue « récupérés » ;

· la réintégration des enfants dans les familles, si possible ;
· les animations de groupes de mineurs par l’organisation de causeries éducatives, des jeux pour enfants, débats… ;
· les animations de séances de sensibilisation auprès des familles et des populations ;
· le suivi dans les établissements scolaires, dans les ateliers, dans les familles, jusqu’à la réinsertion intégrale de l’enfant ;

· L’écoute, l’animation, et l’étude des possibilités de réinsertion pour les enfants vivant à la plage.

· toute autre activité ou action permettant la réalisation des objectifs précités.
1.1.4 Bénéficiaires des activités de A.N.G.E.
Les activités que mènent  l’Association A.N.G.E. profitent globalement aux : 

· enfants de la rue, âgés de 8 à 17 ans (il s’agit des enfants traînant dans les rues ou des enfants abandonnés dormant dans les rues de nos quartiers) ;

· enfants sans soutien, issus de milieux très défavorisés ;

· enfants de la Brigade pour Mineurs de Lomé ;

· enfants victimes de maltraitances ou de violences ;

· enfants des rues vivant à la plage

· familles des enfants concernés ;

· populations des quartiers où la délinquance juvénile est présente.

1.1.5 Quelques chiffres à l’actif de A.N.G E.

Voici en résumé et en quelques chiffres, les réalisations concrètes de l’Association A.N.G.E.  :
2001-2002 :
Scolarisation de 6 enfants dont 4 garçons et 2 filles.



Accueil et réinsertion de 13 enfants dont 9 garçons et 4 filles

2002-2003 :
Scolarisation de 12 enfants dont 5 filles et 7 garçons



Accueil et réinsertion de 15 enfants

2003 -2004 : Scolarisation de 30 enfants dont 18 garçons et 12 filles.

                    Réinsertion sociale de 26 enfants.

                    Formation professionnelle de 5 jeunes.


Alphabétisation et cours de remise à niveau à la Brigade pour Mineurs.


Animation et causerie éducatives à la Brigade pour Mineurs.
                    Animation d’émission radiophonique sur les droits des enfants 

2004-2005 :
Scolarisation de 40 enfants .Réinsertion de 34 enfants.

                    Suivi et formation professionnelle de 6 jeunes dont 2 libérés de la Brigade 

Pour Mineurs.



Alphabétisation et cours de remise à niveau à la Brigade pour Mineurs.
                     Causeries éducatives à la Brigade pour Mineurs
2005-2006 :
Scolarisation de 60 enfants. Récupération et réinsertion de 25 enfants.

                    Suivi et formation professionnelle de 8 jeunes. 


Alphabétisation et cours de remise à niveau à la Brigade pour Mineurs.


Animation et causerie éducatives à la Brigade pour Mineurs.
                    Animation d’émission radiophonique sur les droits des enfants
Sensibilisation sur les abus, violence et maltraitance et exploitations des enfants

2006-2007 : Scolarisation de 90 enfants. Récupération et réinsertion de 30 enfants.

                   Suivi et formation professionnelle de 12 jeunes.

                   Alphabétisation et cours de remise à niveau à la brigade pour mineurs.

                   Animation et causerie éducatives à la brigade pour mineurs. 

                   Animation d’émission radiophonique sur les droits des enfants

Sensibilisation sur les abus, violence et maltraitance et exploitations des enfants

2007-2008 : Scolarisation de 120 enfants, accueil et hébergement de  39 enfants. 

                    Suivi et formation professionnelle de 15 jeunes.

Animation de causeries éducatives, et cours de remise à niveau à la brigade pour  Mineurs. Recherche de parents

                    Animation d’émissions radiophoniques sur les droits des enfants : 

                    Sensibilisation sur les abus, violence et maltraitance et exploitations des                      

                    Enfants.



Réalisation d’une grande colonie de vacances avec 14 volontaires belges.

Début de la construction d’un nouveau centre afin de décongestionner l’ancien centre
.

 2008-2009 : Récupération et réinsertion de 84 enfants. Scolarisation de 176 enfants         

                    Accueil et hébergement de  45 enfants. Suivi et formation professionnelle            

                    de 20 jeunes.

                    Animation de causerie éducatives, et animation à  la brigade pour Mineurs. 
Recherche de parents

                    Animation d’émissions radiophoniques et télévisées.

                    Sensibilisation sur les abus, violence et maltraitance et exploitations des                      

                    Enfants, dans les écoles et les centres d’apprentissage.

Lancement du projet « Environnement Plus » qui défend un environnement sain pour les enfants. Plantation de 150 jeunes arbres sur le boulevard Jean Paul II

Lancement d’un projet de réinsertion et d’écoute, directement sur la plage, lieu où vivent de nombreux enfants abandonnés.
Travaux de construction d’un nouveau centre : 4 dortoirs et un bloc sanitaire sont réalisés
2009-2010 : Récupération et réinsertion de 162 enfants. Scolarisation de 296 enfants         

                    Accueil et hébergement de  48 enfants. Suivi et formation professionnelle            

                    de 25 jeunes………………… 

2. Description des activités en 2010
2.1 "Récupération" des enfants dans la rue

La récupération des enfants de la rue se fait souvent à travers des enquêtes destinées à mieux connaître les conditions de vie des enfants vivant dans la rue afin d’apporter un suivi plus efficace et plus pertinent. Dans le cadre de ces enquêtes, l’association sensibilise et prévient les jeunes des dangers de la rue. 

En outre, ces enquêtes ont pour objectif d’accompagner des enfants de la rue particulièrement en danger, afin de les protéger en vue d’une réinsertion familiale éventuelle ou d’une intégration  sociale.
Parallèlement à ces enquêtes, l’association s’engage à chercher des familles d’accueil ou à accueillir les enfants dans le cas où la réinsertion en famille d’origine s’avère impossible (enfants orphelins, refus catégorique de la famille). Les enquêtes permettent aussi de repérer les enfants pour lesquels la réinsertion n’est pas achevée, ce qui amène l’association à se déplacer fréquemment dans les familles et de continuer à sensibiliser les enfants vivant dans la rue.
2.2 Réinsertion de l’enfant dans sa famille

2.2.1 Objectifs 

La réinsertion dans la famille est la meilleure solution après la récupération.

 Elle permet :
· d’améliorer le tissu relationnel des enfants au sein de leur famille

· de développer les attitudes sociales de l’enfant et ses capacités à résoudre les problèmes

· de garantir un cadre permettant la prise en compte des besoins de première nécessité de l’enfant

· de créer un cadre de supervision approprié pour l’enfant
2.2.2 Moyens d’actions 

La réinsertion se fait par le biais de l’animation et de la sensibilisation, qui visent à :
1 permettre aux jeunes de vivre une évasion, un retour à l’insouciance de l’enfance ;
2 éduquer l’enfant en lui permettant de participer à des activités ludiques et pédagogiques adaptés à son âge ;
3 faciliter la réinsertion dans la famille en lui proposant des temps de vie communs avec les autres enfants et animateurs, des activités éducatives, un cadre d’activités avec des règles… ;
4 sensibiliser les familles à l’importance de l’éducation parentale en vue de prévenir la délinquance juvénile.

Pour ce faire, l’Association A.N.G.E. propose :
· des activités récréatives 2 fois par semaine, le mercredi et le vendredi après midi ;

· des camps de vacances, des rencontres sur plusieurs jours ; 
· des séances de causerie-débats aux enfants et à leur famille en vue de les sensibiliser aux problèmes de la rue.

Dans le cadre des ateliers récréatifs les enfants seront amenés à réaliser des activités manuelles (tricotage, tissage de nattes, macramés, voitures en conserves…) dont les produits seront vendus sur les marchés ou au cours des manifestations de l’association. La vente de ces produits générera des recettes qui permettront de couvrir une partie des charges du présent projet. Les familles seront mises à contribution pour la réalisation de ces activités.


2.2.3 Aide financière apportée aux familles

La plupart des enfants de la rue sont issus de milieux très défavorisés et, c’est cette situation qui généralement les amène à quitter leur famille. En fonction de ses moyens, l’association apporte une assistance financière aux familles, ne disposant pas de ressources suffisantes. 
Cette aide s’effectue en trois (3) axes : 

-
Assistance éducative: l’association prend en charge les frais de scolarité et les frais liés à la scolarisation de l’enfant, qui sont évalués globalement à Francs CFA 30 000 (trente mille) par an, soit 46 €.

-
Assistance sanitaire : l’association prend en charge une couverture sanitaire qui est estimée à Francs CFA 5 000 (cinq mille) par mois, soit 8 €.

-
Assistance quotidienne : l’association apporte également une contribution pour les dépenses quotidiennes de l’enfant (nourriture,  etc.) qui se chiffrent en moyenne à Francs CFA 16 000 (huit mille) par mois, soit 25 €.

Afin d’éviter tout excès et compte tenu de ses moyens, l’association a défini des critères précis d’intervention :
· enfants de la rue réinsérés par l’association dans des familles ; 

· enfants libérés de la brigade Pour Mineurs réinsérés ;
· famille démunie ou très pauvre.
Afin d’assurer la pérennité de cette aide financière, l’association a mis en place un système de parrainage individuel des enfants qui a pour objectif de fidéliser le parrain jusqu’à l’autonomie complète de l’enfant. 
2.3 Réinsertion dans la société

2.3.1 La scolarisation
Elle a principalement pour objectifs de :

· permettre aux enfants issus des milieux très défavorisés d’accéder au système d’éducation classique ;
· de donner une éducation et une instruction aux enfants afin qu’ils deviennent autonomes et responsables ;
· placer et maintenir l’enfant dans un système d’éducation classique afin de lui éviter une marginalisation.
Les objectifs ci-dessus cités, concernant la scolarisation, visent essentiellement :

· les enfants de la rue âgés de  8 à 17 ans, récupérés et réinsérés dans des familles ;
· les enfants dans la rue âgés de 8 et 17 ans, issus des milieux très défavorisés ;
· les enfants de la brigade pour mineurs de Lomé.

· Les enfants victimes de maltraitances ou de violences

Les objectifs de la scolarisation se traduisent par les actions suivantes :

· recensement des enfants réinsérés et dont les familles n’ont pas les moyens de prendre en charge les frais de scolarités ;
· inscription dans les établissements scolaires proches du domicile des enfants

· suivi des enfants dans leurs établissements scolaires

· cours de soutiens scolaires animés par des volontaires ou par des personnes ressources.
2.3.2 La formation professionnelle 
Elle bénéficie  20 jeunes de la rue ou libérés de la Brigade pour  mineurs. Elle permet aux jeunes d’accéder à une formation professionnelle classique. Elle s’adresse essentiellement aux :
· jeunes ou adolescents, issus de milieux défavorisés, désireux de suivre une formation professionnelle ;
· animateurs de l’Association, issus de milieu défavorisé, (au minimum 1 par an).
Les formations étant généralement dispensées sur 3 ans, l’Association recherche des soutiens financiers, notamment par le biais de parrainage individuel. 

2.4 Suivi à l’école, dans les lieux de formation et dans les familles 
Dans le cadre de la réinsertion des enfants, l’Association A.N.G.E. assure le suivi individuel et collectif, aussi bien des enfants que de leur famille. Pour cela, elle visite les familles, les établissements scolaires, les ateliers de formation dans lesquels les enfants de l’Association sont inscrits. 
D’autre part elle intervient par ses compétences et en fonction des difficultés, dans le milieu familial, scolaire, ou professionnel.
CADRE LOGIQUE

	Rubriques
	IOV
	Sources de Vérification
	Hypothèses

	I. OBJECTIFS GENERAUX :
1. Contribuer à la lutte contre la délinquance juvénile à Lomé

2. Promouvoir et protéger les droits de l’enfant
	· Réduction du nombre d’enfant dans la rue

· Changement de comportement des populations
	- Statistiques des enfants de rue

- Rapports
	- Le climat socio – politique est apaisé

- Les acteurs impliqués ont collaboré de façon effective.

	II. OBJECTIFS SPECIFIQUES :
1. Récupérer les enfants des rues et les récupérer dans leurs familles ou dans des familles d’accueil.

2. Scolariser les enfants ou les former à des activités professionnelles.

3. Revaloriser les jeux éducatifs et de loisirs auprès des enfants.

4. Apporter un soutien aux enfants de la BPM.

5. Sensibiliser les parents, les jeunes et la société aux difficultés liée à la délinquance juvénile et aux dangers de la rue et à l’importance de l’éducation parentale

6. Disposer des centres adaptés pour accueillir les enfants dans le centre, en particulier 

7. Suivre les enfants et les familles

8. Renforcer les compétences du personnel

9. Suivre et évaluer le projet
	- Nombre d’enfants retirés et réinsérer

· Nombre d’enfants scolarisés

· Nombre d’enfants placés dans des centres aux ateliers de formation

· Nombre de jeux retenus

· Nombre d’enfants

· Nombre de visites effectués

· Nombre d’enfants touchés

· Type de soutien apporté

· Nombre de séances de sensibilisation

· Changement de comportement au sein de la population

· Nombre de personnes touchées
· Nombre d’infrastructure construite

· Nombre de visites effectuées

· Nombre d’enfants

· Nombre de familles

· Nombre de formations / ateliers

· Nombre d’évaluation
	· Registre des enfants

· Dossiers des enfants

· Photos

· VCD

· Familles

· Centres d’hébergement

· Rapports

· Rapports

· Liste des enfants

· Liste des établissements scolaires

· Listes des centres et ateliers

· Photos 

· VCD

· Pièces comptables

· Liste de répartition des enfants par jeux

· Matériel de jeux

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Aires de jeux

· Rapports

· Rapports

· Photos

· Pièces comptables

· VCD

· Rapport 

· Liste des thèmes de sensibilisation

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Pièces justificatives

· Infrastructure

· Photos

· Fiche de suivi

· Rapport

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Thèmes des formations / ateliers

· Listes des participants

· Rapports

· Photos

· Pièces comptables

· Rapports d’évaluation

· Photos

· Liste des personnes touchées
	· Le climat socio – politique est apaisé

· Les acteurs impliqués sont disponibles et motivés

· Les acteurs motivés sont impliqués

· Le climat socio – politique est apaisé

· les démarches auprès des autorités sont abouties

· Les personnes impliquées sont disponibles

· Le climat socio – politique est détendu



	III. ACTIVITES :

1. Identification et enquêtes sociales

2. Réinsertion dans les familles

3. Hébergement au centre

4. Scolarisation et formation professionnelle

5. animation et activités socio – éducatives

6. Suivi des enfants et des familles

7. formation du personnel

8. suivi / évaluation du projet
	· Nombre d’enfants contactés

· Nombre d’enfants retenus

· Lieux de rencontres

· Période des rencontres

· Nombre d’enfants réinsérés dans des familles

· Nombre de familles identifiées

· Nombre de centres identifiés

· Climat au sein des familles

· Nombre d’enfants hébergés

· Nombre d’enfants orientés vers d’autres centres

· Nombre d’enfants scolarisés

· Nombre d’établissement scolaires et leur localisation

· Nombre d’apprentis

· Nombres d’ateliers de formation et localisation

· Activités retenues

· Nombre d’enfants

· Nombre de séances d’animation

· Nombre de visites effectuées

· Nombre d’enfants suivis

· Nombres de familles suivies

· Localités visitées

· Nombre de formation

· Nombre de personnes formées

· Nombre d’évaluation

· Période d’évaluation
	Liste des enfants

· Registres

· Dossiers des enfants

· Rapports

· Photos

· VCD

· Rapports

· Photos

· VCD

· Exigences des familles

· Registres

· Rapports

· Photos

· VCD

· Liste des enfants scolarisés

· Liste des enfants placés en apprentissage

· Liste des écoles

· Liste des ateliers

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Liste des activités retenues

· Liste des activités effectuées

· Liste des participants

· Photos – VCD

· Pièces comptables

· Rapports

· Fiches individuelles de suivi

· Photos

· Pièces comptable

· VCD

· Rapports

· Liste des participants

· Liste des thèmes de formation

· Photos

· Pièces comptables

· VCD

· Rapports

· Photos 

· VCD
	Le climat socio – politique est favorable

· La négociation est bien faite au niveau des différents acteurs

· Le climat socio – politique est favorable



	IV. RESUSTATS ATTENDUS :

1. Au moins 300 enfants de rue de moins de 18 ans sont touchés

2. 150 enfants sont réinsérés en familles

3. 50 enfants sont hébergés au centre

4. 150 enfants sont scolarisés, 50 enfants sont placés en formation professionnelle

5. L’animation et les activités socio-éducatives sont réalisées

6. Les enfants et les familles sont régulièrement suivis

7. Le personnel est formé

8. le projet est suivi et évalué
	· nombre d’enfants touchés

· Nombre d’enfants réinsérés

· Nombre de familles

· Nombre d’enfants hébergés

· Nombre d’enfants scolarisés

· Nombre d’apprentis

· Nombre d’activités réalisées

· Nombre de séances d’animation

· Nombre de suivis

· Nombre d’enfants suivis

· Nombre de familles suivies

· Nombre de formation

· Nombre de participants

· Nombre de suivi et évaluation


	· Liste des enfants

· Rapport de visites de terrain

· Rapports

· Dossiers des enfants

· Photos

· VCD

· Le centre

· Le registre des enfants

· Dossiers des enfants

· Photos

· VCD

· Rapports

· La liste des établissements scolaires

· La liste des ateliers

· Les pièces comptables

· Photos

· VCD

· Rapports

· Liste des activités

· Programme des activités

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Rapports

· Fiches individuelles de suivies

· Photos

· VCD

· Pièces comptables

· Programme de formation

· Liste des participants

· Thèmes de formation

· Pièces comptables

· Photos

· VCD

· Rapports

· Rapports

· CV des évaluations

· Termes de référence

· Photos

· VCD

· Pièces justificatives
	· Le climat socio – politique est favorable

· Le climat socio - politique est propice

· Les conditions d’hébergement sont acceptables

· Le climat socio – politique est favorable




2.5 Calendrier d’exécution d’une année

	Activités

                              Périodes
	Trimestre 1
	Trimestre 2
	Trimestre 3
	Trimestre 4

	
	S
	O
	N
	D
	J
	F
	M
	A
	M
	J
	J
	A

	Scolarisation et formation professionnelle
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Animation et causerie éducatives
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Formation et recyclage du personnel
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Suivi 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sensibilisation sur le droit de l’enfant
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Enquête
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Récupération
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Recherche de parents
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Accompagnement et appui psychologique
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


3. Moyens

 3.1 Moyens humains

3.1.1 L’équipe permanente

Dans l’exécution des programmes d’activités de l’Association, une équipe technique est mise en place et est chargée d’assurer en permanence la réalisation des activités  du projet Elle est composée de: 
· un (1) Directeur Exécutif ;

· une (1) Secrétaire 

· un (1) Comptable ;

· une (1) éducatrice spécialisée

· un (1) anthropologue

· un assistant social

· Trois éducateurs
.
3.1.2 Les volontaires

En partenariat avec l’Association Fondacio, AEH et CEC Togo, A.N.G.E. reçoit l’aide de jeunes volontaires internationaux souhaitant apporter une aide technique et humaine à la réalisation de ses objectifs.
3.1.3 Les partenaires

£ Fondacio: C’est une association chrétienne et œcuménique. Du fait de son expérience éducative et pédagogique, depuis plus de 20 ans en Afrique, Fondacio apporte conseils et suivi pour le bon déroulement du projet. Elle apporte également une aide technique et humaine par le biais de formation, d’envoi de volontaires, ainsi qu’une aide financière.
£ EBENE de France : basée en France, elle apporte pour sa part une aide financière très appréciable par la prise en charge des frais de location du centre d’accueil de l’Association A.N.G.E.

OCDI : organisation chrétienne de charité, l’OCDI soutient ANGE dans la réalisation de certaines activités ponctuelle
 £  AFLAM  en Belgique
£   Vie d’enfants en Belgique
£  SICHEM au Togo
£  Fondation Yvet et Gilberte en Belgique 

£  EBENE en France

£ IDAY International
£ SICHEM AGRO- DR au Togo

£ BICE Togo

£ UNICET Togo

£ FODDET (Forum des Organisations de Défense des Droits des Enfants au Togo)

£ RESAEV (Réseau des Structures d’Accueil des Enfants Vulnérables) au Togo 

£ Direction Générale Protection de l’Enfance (DGPE)

£ Bureau Market au Togo

£ Lomé Accueil : Association des femmes expatriées à Lomé

3.2 Moyens matériels 

3.2.1 Moyens matériels disponibles

Immobilier : ANGE a une maison servant de cadre d’accueil permanent des enfants, avec des bureaux administratifs. ANGE possède depuis 2008 un terrain urbain de 4 lots sur lequel elle a commencé à construire son nouveau centre d’accueil dénommé foyer « Dans la maison de mon Père » 260 rue de la joie, derrière la mairie du 2eme arrondissement, quartier saint Joseph.
Mobilier : du matériel pédagogique nécessaire à la mise en place des animations ludiques.
3.2.2 Moyens matériels à acquérir

Vu l’importance des besoins et l’augmentation des bénéficiaires du projet, des moyens additionnels minimum sont nécessaires :
· Moyen de déplacement : une moto, pour les suivis

· du mobilier pour l’aménagement des dortoirs (lits superposés, matelas, chaises, tables, armoires) ;
· un abonnement Internet pour faciliter la communication avec les partenaires et les parrains.
                  3.3 Moyens financiers
Les moyens financiers de l’Association proviennent généralement des : 

-
cotisations des membres ;
-
activités génératrices de revenus ;
-
parrainages et dons ; 

-
legs ;
-
subventions.

4. Analyse budgétaire
1) BUDGET FONCTIONNEMENT 2010
	RUBRIQUES
	COUT UNITAIRE
	QUANTITE
	COUT TOTAL
	EUROS

	1- Enquête/ Investigation

Enquête et recherches des enfants
	10 000 Frs/ semaine


	52

	520.000Frs
	792,73           euros

	2- Accueil et Réinsertion et suivis des enfants

2- Assistance pour réinsertion

2.1 Réinsertion sociale

2.1. a apprentissage

2.1. b écolage et fournitures

2.2 Santé

2.3 Restauration au centre d’accueil
	1000F/enfant/mois

50.000Frs

25 000F/enfant/  an

Forfait 80.000/mois 

forfait 500.000F/mois
	200enfants/12

10 enfants

120 enfants

80.000F/12

500.0000F /12
	12.860.000Frs

2.400.000 Frs.

   500 000Frs

3.000.000 Frs

   960.000Frs                         

6.000.000Frs
	19.604,94

euros

	3- Renforcement du dispositif de réinsertion, activité post carcérale
3.1. Carburant visites dans les familles, ateliers et écoles

3.2. Entretiens des engins
	5000 Frs/semaine

10.000Fr/mois/engins
	5000x2x52

3 x12x10.000Ffrs
	   880.000Frs

   520.000Frs

   360.000Frs
	1341,55 euros

	4- Charges du centre d’accueil
4.1 Electricité

4.2 Eau

4.4 Ramassage d’ordures ménagères
	40.000Fr/mois

30.000F / mois

1500F/mois
	12

12

12
	   858.000Frs
   480.000Frs
   360.000Frs
     18.000Frs


	1308,01 euros

	5 Activités éducatives, ludiques et sensibilisations
5.1 Supports pédagogiques (jeux, fournitures)

5.2 sensibilisations et émissions
	7.000/mois

Forfait
	12

400.000
	   584.000Frs
     84.000Frs

   500.000Frs
	890,30 euros

	6- Frais administratifs et de gestion
Charges administratives

Fournitures de bureau

Salaires

Deux éducateurs

Une cuisinière
Deux animateurs

	15.000F/mois
110.000Frs

50.000Frs

20.000Frs
	15.000x12
12*2

12
12/3
	4.140.000Frs

180.000 Frs

2.640.000Frs

   600.000Frs
   720.000Frs 
	6.311,39 euros


	Charge IDAY-Togo 
	5% 
	
	992.100
	1 512 ,45

	Total
	                  ---
	             ---
	20.834.100 Frs


	31.761 euros


Récapitulatif

	Total des subventions


	20.834.100 FCFA
	  31.761 euro



	Subvention probable à trouver


	  8.035.000 FCFA
	   12.249 euro



	Subvention sollicitée auprès de IDAY
	12.799.100 FCFA
	   19.512  euro




N.B. 1 Euro = 655, 957 FCFA[image: image3.png]
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